
Conditions générales de vente

Désignation

La société  HARMONIES PROFESSIONNELLES désigne un organisme de formation 
professionnelle, dont le siège social est situé au 34, rue de Faubourg de Pierre, 67000, à Strasbourg.

Objet et champ d’application

Les présentes conditions générales de vente (ci-après les CGV) s'appliquent, sans restriction ni 
réserve à  l'ensemble des ventes conclues par le Vendeur auprès de clients professionnels ou 
particuliers (Ci-après le Client) désirant avoir accès aux formations, documents, produits annexes, 
vendus via le Site et les domaines et sous domaines associés (ci-après le Service).   

Ces CGV sont accessibles sur le Site https://www.harmonies-professionnelles.fr et prévaudront, le 
cas échéant, sur toute autre version ou tout autre document contradictoire.  

La validation de la commande par le Client qui reconnaît, en cochant la case prévue à cet effet, en 
avoir eu connaissance et les avoir acceptées avant de passer commande, vaut acceptation sans 
réserve des présentes CGV. Le Client reconnaît également que, préalablement à toute commande, il 
a bénéficié des informations et conseils suffisants de la part du Site et du Vendeur, lui permettant de 
s’assurer de l’adéquation de l’offre de Service à ses besoins propres.  

Le Client déclare être capable de contracter en vertu de la loi française et déclare, le cas échéant, 
valablement représenter la personne pour laquelle il s’engage. Le Client professionnel se porte fort 
du respect des présentes CGV pour l’ensemble de ses salariés, préposés et agents.  

Sauf preuve contraire, les données enregistrées par le Site constituent la preuve de l'ensemble des 
faits, acceptation et transactions.

Caractéristiques du Service

La commande précise les Services fournis dans le cadre de la vente. Sauf vente exceptionnelle, ces 
derniers peuvent être retrouvés sur le Site ou dans le mail récapitulatif adressé au Client 
postérieurement à la vente.   

Les contenus des Services sont généralement composés de :   

• Formations   
• Bilans de compétences  
• Consultations en cabinet   
• Consultations en ligne par visioconférence
• Accompagnement personnalisé 
• Bilan d’orientation 
• Evaluation psychométrique  

https://www.harmonies-professionnelles.fr/
https://www.harmonies-professionnelles.fr/


p y q
Le Client est informé que les services peuvent nécessiter l’accès à d’autres sites ou plateformes 
(partenaires ou autres), conçus et gérés sous la responsabilité de tiers. Aucun contrôle sur les 
contenus desdits sites n’est exercé de la part du Vendeur qui décline toute responsabilité s’agissant 
de leur contenu et de l’utilisation faite par tout tiers des informations y figurant. En cas de problème 
ou de dysfonctionnement sur une plateforme tierce nécessaire au Service, le Vendeur s’efforcera de 
fournir le Service vendu sur une plateforme présentant des fonctionnalités similaires. Les produits et 
services sont offerts et livrés dans la limite des quantités disponibles, étant entendu que le Vendeur 
peut volontairement limiter le nombre de bénéficiaires du Services.   

En cas d'indisponibilité du Service commandé, le vendeur en informe immédiatement l'acheteur et 
peut lui proposer un Service d'une qualité et d'un prix équivalents ou, à défaut, procède au 
remboursement des sommes versées dans un délai de 7 jours. En dehors du remboursement du prix 
du produit indisponible, le vendeur n'est tenu à aucune indemnité d'annulation.   

Les photographies et illustration présentant le Service ne constituent pas un document contractuel.  

  Devis et attestation

Pour chaque catégorie d’action, la société HARMONIES PROFESSIONNELLES s’engage à fournir 
un devis au client. Ce dernier est tenu de retourner à la société un exemplaire renseigné, daté, signé 
et tamponné, avec la mention « Bon pour accord ». À la demande du client, une attestation de 
présence ou de fin de formation peut lui être fournie.

  Accès aux Services  

Les Services ne sont accessibles qu’aux seules personnes physiques autorisées par le Vendeur 
ayant souscrit au Service, étant précisé que le Client ne peut autoriser des personnes autres que ses 
utilisateurs internes.  Tout usage de l'accès du Client aux Services par une personne non autorisée 
engage la responsabilité du Client.  

L'accès du client aux Services se fait, pour tout Utilisateur, selon les modalités techniques et le 
calendrier prévu par le Vendeur. Le ou les code(s) d'identification est/sont attribué(s) par le Vendeur à 
la souscription du Service. Chaque code d’identification est personnel, individuel, confidentiel et 
intransmissible. Le Client répondra de toute utilisation frauduleuse ou abusive de ses codes d’accès. 
Le Client informera sans délai le Vendeur de la perte ou du vol des clés d’accès. En cas de violation 
des clés d’accès, le Vendeur se réserve le droit de suspendre le Service, sans indemnité, préavis ni 
information préalable. Les droits d’accès au Service sont concédés pour une durée variable stipulée 
dans la commande en fonction du package choisi- se reporter aux fiches descriptives de la 
commande - à compter de l’ouverture des clés d’accès au Service.   

Prix et modalités de paiement

Les prix des formations sont indiqués en euros hors taxes. L’organisme Harmonies Professionnelles 
est exonéré de TVA :

 - Exonération de TVA, article 283-2 du Code général des impôts si le client est un professionnel. Il 
s'acquittera donc lui-même de la TVA par principe d'autoliquidation. 

- Exonération de TVA, article 259 du CGI si le client est un particulier. 



Ces tarifs couvrent exclusivement les frais pédagogiques et ne comprennent pas les éventuels frais 
de déplacement, d’hébergement ou de repas des participants, qui restent à leur charge.

Le paiement est à effectuer après exécution de la prestation, à réception de la facture, au comptant. 
Le règlement des factures peut être effectué par virement bancaire ou par chèque.

Prise en charge

Si le client bénéficie d’un financement par un OPCO ou tout autre organisme financeur, il doit faire 
une demande de prise en charge avant le début de la prestation. Le client est tenu de fournir l’accord 
de financement lors de l’inscription. Dans le cas où la société HARMONIES PROFESSIONNELLES 
ne reçoit pas la prise en charge de l’organisme au 1er jour de la formation, l’intégralité des coûts de 
formation sera facturée au client.

Cadre d’un contrat de formation 

Dans la cadre d’un contrat de formation avec un particulier, un délai de 14 jours de rétractation 
s’applique après la date de signature du contrat.

MODÈLE DE FORMULAIRE DE RÉTRACTATION  

(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du 
contrat.)  

A l'attention de [le professionnel insère ici son nom, son adresse géographique et, lorsqu'ils sont 
disponibles, son numéro de télécopieur et son adresse électronique] :  

Je/nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) rétractation du contrat portant pour la 

prestation de services (*) ci-dessous :  

Commandé le (*) :  

Nom du (des) consommateur(s) :  

Adresse du (des) consommateur(s) :  

Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du présent formulaire sur 
papier) : 

Date :  

(*) Rayez la mention inutile.  

Conditions de report et d’annulation d’une séance de formation

Toute annulation doit faire l’objet d’une notification par e-mail à l’adresse daniel@harmonies-
professionnelles.fr 



Annulation / 
absence

Délai avant la 
formation Pénalités / conséquences

Annulation avec 
justification

Jusqu’à 48h avant le 
début de la formation

Aucune pénalité

Demande de report possible à la demande du 
client.

Pas de modification du tarif. 

Annulation avec 
justification

48h avant le début de 
la formation 

Aucune pénalité

Demande de report possible à la demande du 
client.

Pas de modification du tarif. 

Abandon avec 
justification

Pendant la formation Paiement au prorata de la formation suivie.

Absence non justifiée 
ou abandon

Au cours de la 
formation

Pour les actions de formation, paiement de la 
totalité de la formation. Entreprise cliente 
informée. 

Pour les bilans de compétences, paiement au 
prorata de la formation suivie.

Cas de force majeure En cours de formation

Aucune responsabilité de part et d’autre. La partie 
frappée doit informer l’autre dans les plus brefs 
délais et au plus tard 8 jours après la survenance 
de l'événement. 

Reprogrammation de la formation entre les deux 
parties.  

Programme des formations

S’il le juge nécessaire, l’intervenant pourra modifier les contenus des formations suivant la 
dynamique de groupe ou le niveau des participants. Les contenus des programmes figurant sur les 
fiches de présentation ne sont ainsi fournis qu’à titre indicatif.

Lieu

En intra-entreprise, les formations se déroulent chez le client, dans une salle de réunion mise à 
disposition d’Harmonies Professionnelles, répondant aux normes ERP (Établissements Recevant du 
Public) actuelles en vigueur.



En inter-entreprise,  pour chaque session, le lieu est communiqué sur le site internet 
https://www.harmonies-professionnelles.fr

Les bilans de compétences se déroulent en face à face avec le psychologue du travail, soit à 
distance, grâce à un logiciel de visioconférence, soit en présentiel au 34, rue de Faubourg de Pierre à 
Strasbourg.  

Propriété intellectuelle et droit d’auteur

Les supports de formation, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, électronique…), sont 
protégés par la propriété intellectuelle et le droit d’auteur. Leur reproduction, partielle ou totale, ne 
peut être effectuée sans l’accord exprès de la société. Le client s’engage à ne pas utiliser, 
transmettre ou reproduire tout ou partie de ces documents en vue de l’organisation ou de l’animation 
de formations.

Informatique et libertés 

Tout traitement de données personnelles dans le cadre des présentes est soumis aux dispositions de 
la politique de confidentialité, qui fait partie intégrante des présentes CGV. Conformément à loi nº 78-
17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 (dite « loi Informatique et Libertés ») et à la réglementation 
applicable en la matière, les Clients sont informés que des données à caractère personnel les 
concernant font l’objet d’un traitement automatisé aux fins de prospection commerciales et de gestion 
du Service et de la relation client. Les Clients sont informés que ces données pourront faire l’objet 
d’analyses statistiques de la part du Vendeur et pourront être cédées à des tiers et partenaires si le 
Client y a expressément consenti. Les informations demandées dans le cadre des formulaires 
disponibles sur le Site marquées d’un astérisque sont obligatoires et nécessaires à la gestion des 
demandes des Clients Le défaut de réponse dans un champ obligatoire entraînera l'impossibilité pour 
la Société de traiter les demandes des Clients. 

Les données à caractère personnel relatives ne seront pas conservées au-delà de la durée 
strictement nécessaire à la poursuite des finalités indiquées. Certaines données permettant d’établir 
la preuve d’un droit ou d’un contrat, peuvent faire l’objet d’une politique d’archivage intermédiaire 
pour une durée n’excédant pas la durée nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont 
conservées, conformément aux dispositions en vigueur.  

Conformément à la loi Informatique et libertés et au RGPD, le Client ou toute personne concernée 
par le traitement dispose, selon les conditions du droit applicable, d’un droit d’accès, de rectification, 
à la limitation du traitement, d’opposition au traitement, à la portabilité, d’effacement ainsi qu’un droit 
de ne pas faire l’objet d’une décision automatisée y compris un profilage. La personne concernée 
dispose également du droit de retirer son consentement à tout moment. Pour exercer ces droits, il 
convient de s’adresser à : cforcompetences@gmail.com. Toute personne concernée par un 
traitement dispose d’un droit de réclamation auprès de la Commission Nationale Informatique et 
Libertés. 

Loi applicable et attribution de compétence

Les présentes Conditions Générales de Vente sont encadrées par la loi française. En cas de litige 
survenant entre la société HARMONIES PROFESSIONNELLES et le client, la recherche d’une 
solution à l’amiable sera privilégiée. À défaut, l’affaire sera portée devant le tribunal compétent. 
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